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MAÎTRE 
D’OUVRAGE ENTREPRENEUR 

  

 

 
CONTRAT D’ENTREPRISE intervenu en la ville de ............................, province de ............................, 
Canada. 
 
Ce contrat constitue un acte sous seing privé au sens de l'article 2826 CcQ en ce qu'il constate, sans autre 
formalité, un acte juridique assorti de la signature des parties. 
 
Le contrat d’entreprise est défini à l’article 2098 CcQ Afin d’être ainsi qualifié, l’article 2099 CcQ prévoit, 
d’une part, que l’entrepreneur doit avoir le libre choix des moyens d’exécution du contrat et, d’autre part, 
qu’il ne doit pas exister de lien de subordination entre lui et le client, en l’occurrence le maître d’ouvrage. 
Ce dernier élément permet de distinguer le contrat d’entreprise du contrat de travail, ce qui, parfois, aura 
une importance considérable, entre autres, lorsqu’il s’agit de déterminer à qui incombe la responsabilité en 
matière d’accident de travail. Voir l’arrêt de la Cour suprême Québec Asbestos Corporation c. Couture, 
[1929] R.C.S. 166 où le juge Rinfret relate les principaux caractères distinctifs du contrat d’entreprise. 
 
 
ENTRE: V1 ............................ (nom de la personne physique), ............................ (occupation), 

domicilié(e) et résidant au ............................ (numéro civique et nom de la rue), en la ville 
de ............................ (nom de la ville), province de ............................ (nom de la province), 
............................ (code postal); 
 
Cette version doit être utilisée lorsque la partie visée est une personne physique. 
 
OU 
 
V2 ............................ (nom ou dénomination sociale), personne morale dûment constituée 
selon la Loi sur les ............................ (nom de la loi sous laquelle la société par actions a 
été constituée), ayant sa principale place d’affaires au ............................ (numéro civique et 
nom de la rue), en la ville de ............................ (nom de la ville), province de 
............................ (nom de la province), ............................ (code postal), et dûment 
immatriculée sous le numéro ................... (.......) conformément à la Loi ............................ 
(nom de la loi relative à la publicité légale des entreprises sous laquelle la société par 
actions est immatriculée); 
 
Cette version doit être utilisée lorsque la partie visée est une personne morale, dans le 
cadre d’une opération juridique ne nécessitant aucune formalité spécifique d’autorisation 
de la part des dirigeants, des administrateurs ou des actionnaires de celle-ci, par exemple, 
pour effectuer des opérations s’inscrivant dans le cadre normal des activités de l’entreprise. 
 
Il convient, cependant, de noter que la personne morale peut être liée civilement par le 
comportement d’un bénévole, d’un employé ou d’un dirigeant si le tiers est justifié de croire 
qu’il est autorisé d’agir en son nom. Il s’agit là de l’application de la théorie du mandat 
apparent prévue à l’art. 2163 CcQ. Voir à ce propos la décision de la Cour supérieure du 
Québec dans l’affaire Charon c. Charon, 2007 QCCS 5899 (CanLII), indiquant que le tiers 
qui conclut un contrat avec une société n'a pas à vérifier si toutes les formalités relatives à 

© ed
ile

x i
nc

. 

www.ed
ile

x.c
om



CONTRAT D’ENTREPRISE Page 9 de 113 
  
 

  
 

MAÎTRE 
D’OUVRAGE ENTREPRENEUR 

  

 

la régie interne de celle-ci ont été suivies. Voir également la décision de la Cour d’appel du 
Québec dans l’affaire Bois Expansion inc. c. Yaraghi, 2008 QCCA 739 (CanLII), qui 
déclare valide la quittance finale émise par le sous-traitant d’un fournisseur au motif que, 
même s’il n’était pas autorisé à le faire, il en avait le mandat apparent; le fournisseur ayant 
laissé croire au tiers que le sous-traitant était son mandataire. Enfin, citons la décision 
Inkas Security Services Ltd. c. Association québécoise d'établissements de santé et de 
services sociaux, 2010 QCCA 1661 (CanLII), où la Cour d’appel conclut à l’existence d’un 
mandat apparent, le devoir de vérification de l’intimé étant tempéré par la forte apparence 
du mandat (notamment l’utilisation du logo et du nom de l’appelante dans la documentation 
fournie au moment du contrat et par la suite) et par le comportement de l’appelante. 
 
OU 
 
V3 ............................ (nom ou dénomination sociale), personne morale dûment constituée 
selon la Loi sur les ............................ (nom de la loi sous laquelle la société par actions a 
été constituée), ayant son siège social au ............................ (numéro civique et nom de la 
rue), en la ville de ............................ (nom de la ville), province de ............................ (nom 
de la province), ............................ (code postal), et dûment immatriculée sous le numéro 
................... (.......) conformément à la Loi ............................ (nom de la loi relative à la 
publicité légale des entreprises sous laquelle la société par actions est immatriculée), 
représentée par ............................ (nom du représentant), son ............................ (titre du 
représentant), qui est dûment autorisé à agir à cette fin; 
 
Cette version doit être utilisée lorsque la partie visée est une personne morale et que 
l’opération juridique prévue au contrat nécessite qu’elle soit effectuée par un représentant 
de la personne morale spécifiquement autorisé à agir ainsi, sans toutefois exiger que des 
formalités spécifiques telles que le passage d’une résolution du conseil d’administration 
n’aient été remplies. 
 
Il convient, cependant, de noter que la personne morale peut être liée civilement par le 
comportement d’un bénévole, d’un employé ou d’un dirigeant, si le tiers est justifié de 
croire qu’il est autorisé d’agir en son nom. Il s’agit là de l’application de la théorie du 
mandat apparent prévue à l’art. 2163 CcQ. Voir à ce propos la décision de la Cour 
supérieure du Québec dans l’affaire Charon c. Charon, 2007 QCCS 5899 (CanLII), 
indiquant que le tiers qui conclut un contrat avec une société n'a pas à vérifier si toutes les 
formalités relatives à la régie interne de celle-ci ont été suivies. Voir également la décision 
de la Cour d’appel du Québec dans l’affaire Bois Expansion inc. c. Yaraghi, 2008 QCCA 
739 (CanLII), qui déclare valide la quittance finale émise par le sous-traitant d’un 
fournisseur au motif que, même s’il n’était pas autorisé à le faire, il en avait le mandat 
apparent; le fournisseur ayant laissé croire au tiers que le sous-traitant était son 
mandataire. Enfin, citons la décision Inkas Security Services Ltd. c. Association québécoise 
d'établissements de santé et de services sociaux, 2010 QCCA 1661 (CanLII), où la Cour 
d’appel conclut à l’existence d’un mandat apparent, le devoir de vérification de l’intimé 
étant tempéré par la forte apparence du mandat (notamment l’utilisation du logo et du nom 
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de l’appelante dans la documentation fournie au moment du contrat et par la suite) et par le 
comportement de l’appelante. 
 
OU 
 
V4 ............................ (nom ou dénomination sociale), personne morale dûment constituée 
selon la Loi sur les ............................ (nom de la loi sous laquelle la société par actions a 
été constituée), ayant son siège social au ............................ (numéro civique et nom de la 
rue), en la ville de ............................ (nom de la ville), province de ............................ (nom 
de la province), ............................ (code postal), et dûment immatriculée sous le numéro 
................... (.......) conformément à la Loi ............................ (nom de la loi relative à la 
publicité légale des entreprises sous laquelle la société par actions est immatriculée), 
représentée par ............................ (nom du représentant), son ............................ (titre du 
représentant), qui est dûment autorisé à agir à cette fin tel qu’il(elle) le déclare [ou tel 
qu’indiqué dans l'extrait de résolution de l’administrateur unique [ou du conseil 
d’administration]]; 
 
Cette version doit être utilisée lorsque la partie visée est une personne morale qui doit 
nécessairement agir par l’entremise d’un représentant autorisé, et que des formalités 
particulières devaient être remplies pour que ce représentant puisse agir.  
 
Il convient, cependant, de noter que la personne morale peut être liée civilement par le 
comportement d’un bénévole, d’un employé ou d’un dirigeant, si le tiers est justifié de 
croire qu’il est autorisé d’agir en son nom. Il s’agit là de l’application de la théorie du 
mandat apparent prévue à l’art. 2163 CcQ. Voir à ce propos la décision de la Cour 
supérieure du Québec dans l’affaire Charon c. Charon, 2007 QCCS 5899 (CanLII), 
indiquant que le tiers qui conclut un contrat avec une société n'a pas à vérifier si toutes les 
formalités relatives à la régie interne de celle-ci ont été suivies. Voir également la décision 
de la Cour d’appel du Québec dans l’affaire Bois Expansion inc. c. Yaraghi, 2008 QCCA 
739 (CanLII), qui déclare valide la quittance finale émise par le sous-traitant d’un 
fournisseur au motif que, même s’il n’était pas autorisé à le faire, il en avait le mandat 
apparent; le fournisseur ayant laissé croire au tiers que le sous-traitant était son 
mandataire. Enfin, citons la décision Inkas Security Services Ltd. c. Association québécoise 
d'établissements de santé et de services sociaux, 2010 QCCA 1661 (CanLII), où la Cour 
d’appel conclut à l’existence d’un mandat apparent, le devoir de vérification de l’intimé 
étant tempéré par la forte apparence du mandat (notamment l’utilisation du logo et du nom 
de l’appelante dans la documentation fournie au moment du contrat et par la suite) et par le 
comportement de l’appelante. 
 
Le représentant d’une personne morale qui n’a pas été validement constituée ou qui n’existe 
pas est lié personnellement aux obligations du contrat à la suite de sa signature. Voir 
l’affaire Investissement Ponari mondial inc. c. Mordehay, 2007 QCCA 892 (CanLII). 
 
Enfin, notons, au passage, qu’en vertu de la théorie du mandat du droit civil, la société par 
actions est liée envers les tiers qui contractent de bonne foi avec une personne qu’ils croient 
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